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DESCRIPTION DU PRODUIT 

 

INDALOBLANC® FIX 3 est un produit liquide hydrosoluble à base 

d'agrégats et d'additifs soigneusement sélectionnés, qui a été créé 

pour être appliqué sur tout type de voûte de serre (plastique, 

verre...). De plus, elle aide à réguler le climat à l'intérieur de la 

serre en diminuant l'exposition au soleil des cultures. 

 

INDALOBLANC® FIX 3 facilite le contrôle des paramètres climatiques suivants : 

 

• Radiation. 

• Température.  

• Humidité. 

 

INDALOBLANC® FIX 3 a une bonne adhérence et déformabilité sur la toiture de la serre ; 

en même temps, il a un bon pouvoir couvrant. 

 

CARACTÉRISTIQUES ET  APPLICATIONS  

 

• Produit en poudre de dissolution facile dans l'eau. 

• Bonne adhérence. 

• Bonne déformabilité. 

• Bonne pouvoir couvrant. 

• Pouvoir élevé de réflexion. 

• Faible sédimentation pendant l'application. 

• Produit stable dans une large gamme de doses d’eau pour obtenir différentes 

intensités d'ombrage. 

• Durée approximative entre 2 et 3 mois, selon les conditions météorologiques. 

  

MODE D'EMPLOI 

 

INDALOBLANC® FIX 3 est appliqué sur la toiture de la serre. 

 

Pour obtenir les meilleurs résultats avec INDALOBLANC® FIX 3 vous devez suivre les 

étapes suivantes : 

 
• Le produit sera agité dans le récipient d'origine à l'aide d'un agitateur à basse vitesse 

jusqu’à l'obtention de l'homogénéité appropriée.  
• Verser le produit dans le réservoir d'eau propre exempt de toute contamination 

physique ou chimique. 
• À l'aide de dissolvants appropriés, diluer le produit dans l'eau. 

• Il est important de disposer d'un système de décapants appropriés pour garantir la 

dilution totale INDALOBLANC® FIX 3. 

• Maintenir l'agitation continue des décapants pendant toute la période d'application du 

produit. 
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Intensité d’ombrage 

Proportions Elevée Moyenne Basse Très Basse 

Produit 20 L 20 L 20 L 20 L 

Eau 60 L 80 L 100 L 200 L 

Duré approximative : 2–3 mois 
*Exemple : Pour une intensité moyenne, il vous faudrait 1 seau du produit INDALOBLANC® FIX 3 (20 L) et plusieurs 
seaux d'eau (80 L). 

 

RECOMMANDATIONS ET PRÉCAUTIONS 

 

• Ne pas appliquer par risque de gel, de pluie et de vents forts. 
• Ne pas mélanger avec d'autres produits. 
• Pour une bonne adhérence, le revêtement doit être exempt de poussière, de graisse 

ou de produits de blanchiment antérieurs. 
• Ne pas appliquer sur des toitures humides. 
• La permanence du produit dépend de différentes variables hors de notre portée, 

telles que des précipitations maximales ponctuelles, des tempêtes de grêle, des 
vents forts, la durée de vie des plastiques et/ou un nettoyage inadéquat de la 
toiture. 

• L'équipement utilisé pour l'application doit être nettoyé à l'eau propre. 
• Si vous devez retirer le produit de la voûte de la serre, nous vous conseillons d'utiliser 

INDALOBLANC® CLEAN. 

 

FORMATS COMMERCIAUX 

 

INDALOBLANC® FIX 3 se présente en seaux de 24 kg (20 L). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
REMARQUE : Les instructions d'utilisation sont établies sur la base de nos tests et connaissances et n'impliquent aucun 
engagement de la part d'INDALOBLANC S. L. Elles ne dispensent pas non plus le consommateur de l'examen et de la 
vérification des produits en vue de leur bonne utilisation. Les réclamations doivent être accompagnées de l'emballage 
d'origine afin de permettre une traçabilité efficace. 
 
INDALOBLANC S. L. n'est en aucun cas responsable de l'application de ses produits par les personnes impliquées dans 
leur application, limitant la responsabilité d’INDALOBLANC S. L. exclusivement aux éventuels dommages imputables 
directement et exclusivement aux produits fournis en raison de défauts dans la fabrication de ceux-ci. 


